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CORRIGENDUM A LA NOTE DE TRANSMISSION 
du Praesidium 

à la Convention 

Objet : Projet de texte de sections de la Partie III avec commentaires 
 

 

La page 113 devrait se lire comme suit: 

 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
 

Nouvel Article 
(À insérer dans le chapitre "Marché intérieur") 

 

 

Dans le cadre de la réalisation du marché intérieur, la loi ou la loi-cadre européenne établit les 
mesures relatives à la création de titres européens en vue d'assurer une protection uniforme 
des droits de propriété intellectuelle à travers l'Union, et à la mise en place de régimes 
d'autorisation, de coordination et de contrôle centralisés au niveau de l'Union.  Les régimes 
linguistiques des titres sont établis par une loi européenne du Conseil adoptée à l'unanimité 
sur proposition de la Commission. Il statue après consultation du Parlement européen. 
 

 

Commentaire 

 

Le rapport du Groupe "compétences complémentaires" et celui des experts des services juridiques 

ont mis en exergue l'opportunité de prévoir une base juridique explicite pour les actions législatives 

en matière de protection des droits de propriété intellectuelle. Puisque l'article ex 95 permet le 

rapprochement des législations, il est suggéré de prévoir un article distinct qui fournirait la base 

pour la création de "titres européens" (marque, brevets, etc) et de systèmes d'autorisation et 

contrôle centralisés. La dernière phrase renvoie à l'article ex-290 qui prévoie l'unanimité au 

Conseil,  pour les questions relatives au régime linguistique.  

 

___________ 


